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NOUS, THEODOR MERON, President du Tribunal international charge de poursuivre les 

personnes presumees responsables de violations graves du droit international humanitaire 

commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 (le« Tribunal »), 

VU la decision du President relative it la liberation anticipee de Momčilo Krajišnik (Decision 

of the President on early release of Momčilo Krajišnik, la «Decision »), rendue le 2 juillet 

2013, par laquelle nous avons accueilli la demande de Momčilo Krajišnik aux fins de 

liberation anticipee it compter du 1 er septembre20l3, 

ATTENDU que Momčilo Krajišnik est actuellement incarcere au Royaume-Uni de 

Grande·-Bretagne et d'Irlande du Nord l et, conformement it la Decision, devrait etre libere le 

l er septt~mbre 2013, 

ATTENDU que les autorites britanniques demandent l'autorisation de liberer 

Momčilo Krajišnik le 30 aout 2013, et non le 1 er septembre 2013, pour des questions de 

logistique, 

ATTENDU que, en vertu de l'article 28 du Statut et de l'article 124 du Reglement de 

procedure et de preuve du Tribunal, le President du Tribunal apprecie s'il y a lieu d'accorder 

une liberation anticipee it une personne condamnee par le Tribunal, 

ATTENDU que les autorites britanniques ne sont pas en me sure de proceder it la liberation de 

Momčilo Krajišnik le ler septembre 2013 et qu'elles ont presente des motifs convaincants it 

l'appui de leur demande, 

ATTENDU qu'il est dans l'interet de la justice de faire droit it la demande des autorites 

britanniques, 

PAR CES MOTIFS, 

ORDONNONS que Momčilo Krajišnik so it libere le 30 aout 2013. 

l Voir Ordonnance portant designation de I'Etat dans lequel Momčilo Krajišnik purgera sa peine 
d'emprisonnement, 24 avriI2013, p. l et 2. 
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Fait en anglais et en fran~ais, la version en anglais faisant foi. 

Le 29 juillet 2013 
La Haye (Pays-Bas) 
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Le President du Tribunal international 

Isignel 
Theodor Meron 

[Sceau du Tribuna] 

2 29 juillet 2013 




